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ARTICLE 11 A

Rédiger ainsi le début de 'alinéa 8 :

« lll. — Le Défenseur des enfants ou un adjointe réste sans changement) ».

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons affirmer dasséé de maintenir l'indépendance
des actuelles autorités de défense des droitstatnment celle du Défenseur des enfants.



